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L’Allan, secteur amont de Montbéliard


L’Allaine à Joncherey


L’étang des Besses à Anjoutey


Le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un document de 
planification de la gestion de l’eau qui fixe les objectifs d’utilisation, de mise en 
valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource et des milieux 
aquatiques sur un territoire cohérent. 


Le SAGE se compose :
• d’un Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable (PAGD) de la ressource  en eau et 
des milieux aquatiques
• d’un règlement.


Le SAGE, véritable engagement collectif 
autour des enjeux du territoire, permet 
ainsi la création d’un cadre réglementaire 
et de discussion pour le développement 
d’une stratégie globale de l’eau. 


La Commission Locale de l’Eau (CLE - 54 
membres), parlement local de l’eau, est 
le véritable moteur du SAGE. Il s’agit 
d’un organe politique de concertation 
pour la préparation et la mise en œuvre 


du SAGE, fédérateur de l’ensemble des acteurs du bassin (usagers, collectivités 
locales, institutions,  administrations, associations,…). En effet, la réussite de 
l’élaboration du SAGE repose sur la concertation entre les différents acteurs du 
territoire. Ainsi, des groupes de travail sont mis en place pour échanger et élaborer 
des propositions autour de quatre grandes thématiques :


Ces différentes commissions thématiques se sont réunies durant le premier 
semestre 2013 pour partager l’état initial, recenser les éléments clés du diagnostic 
et identifier les enjeux majeurs du SAGE. Le présent document synthétise ce 
premier travail.


La Présidente de la CLE du SAGE Allan,
Anne-Marie FORCINAL
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 Un déséquilibre 
quantitatif de la 
ressource en eau 


COMMISSION 
RESSOURCE


QUANTITATIVE


 Un problème chronique
de qualité de l’eau


COMMISSION 
POLLUTIONS 


ET QUALITÉ DE L’EAU


 Une dégradation
des milieux aquatiques 


COMMISSION 
MORPHOLOGIE 


ET MILIEUX 
AQUATIQUES 


 Un risque important 
d’inondations 


COMMISSION 
INONDATION


ÉTAT D’AVANCEMENT
llanSAGE


Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
Savoureuse - Bourbeuse - Allaine - Lizaine - Rupt


COMMISSION LOCALE DE L'EAU


du SAGE Allan


Structure porteuse du SAGE : Partenaires :


Situé en tête du grand bassin Rhône Méditerranée, 
le SAGE Allan couvre 870 km2  et concerne 
3 départements :
 


- Territoire de Belfort (102 communes)
- Doubs (37 communes)
- Haute-Saône (21 communes)


LE PÉRIMÈTRE DU SAGE ALLAN


L’étang de Brognard


Le Rhôme à Lachapelle-sous-Chaux


LE SAGE : UNE DÉMARCHE EN 3 ÉTAPES


PHASE D’ÉLABORATION


1. Etat initial & diagnostic global 
	 >	Identification	des	atouts	et	contraintes	du	territoire
2. Tendances & scénarios 
 > Propositions de solutions
3. Choix de la stratégie 
	 >	Identification	la	plus	consensuelle
4. Rédaction du SAGE 
	 >	Définition	des	moyens
5.	Validation	finale	
 > Formalisation du consensus


 
 > Approbation préfectorale du SAGE


Printemps 2012


Automne 2012


Fin 2015


2015 
Elections


régionales et 
départementales


PHASE PRÉLIMINAIRE
 > Définition	du	périmètre	du	SAGE	(Arrêté	interpréfectoral	du	19	septembre	2012)
 > Constitution de la CLE (Arrêté	préfectoral	du	27	novembre	2012)


PHASE DE MISE EN ŒUVRE 
 > Traduction du SAGE en actions concrètes


2013


2014 
Elections


municipales


EPTB SAÔNE ET DOUBS - Structure porteuse du SAGE
Antenne de Belfort - 39 Faubourg de Montbéliard - 90000 BELFORT


03 84 90 93 29 - 07 77 84 00 90 - sage.allan@eptb-saone-doubs.fr / http://www.eptb-saone-doubs.fr/Allan-SAGE
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ENQUÊTE PUBLIQUE







LES ENJEUX TRANSVERSAUX


La Rosemontoise à Eloie


• Un état écologique globalement moyen des eaux 
superficielles ; une dégradation générale de la qualité 
physicochimique constatée entre 2006-2007 et 2010-
2011; un territoire particulièrement concerné par des 
pollutions toxiques
• Des masses d’eau souterraines qui présentent pour certaines 
un mauvais état qualitatif ; des études de délimitation de 
ressources majeures en cours
• Des sources de pollutions diverses : un territoire densément 
peuplé et urbain, une importante dynamique industrielle, 
une activité agricole bien présente, de nombreux plans d’eau 
et un fond géochimique naturel supposé impacter la qualité 
des eaux


POLLUTIONS ET QUALITÉ DE L’EAU


> CONNAISSANCE ET IDENTIFICATION des pollutions 
> ATTEINTE de l’état de haute qualité environnementale de divers compartiments 
permettant de satisfaire les usages
> PROTECTION des milieux aquatiques, des captages et des ressources majeures


Le bassin de Champagney


LES ENJEUX


• Une alimentation en eau potable vulnérable, critique 
en période estivale et de sécheresse et dépendante pour 
partie de ressources extérieures 
• Une ressource sollicitée pour différents usages dans un 
contexte de forte densité de population : alimentation en 
eau potable, prélèvements industriels, économiques et de 
loisirs (plans d’eau et canaux) parfois au détriment des milieux 
aquatiques
• Des aléas climatiques et une vulnérabilité forte pouvant 
entraîner des conflits d’usage et nécessitant une gestion de crise
• Des volumes de précipitations globalement importants ; des 
régimes hydrologiques différents d’écoulement des cours d’eau
• Une ressource souterraine peu 
abondante et mal connue
• Un constat de fuites 
importantes sur les réseaux de 
distribution


RESSOURCE QUANTITATIVE


La Savoureuse à Belfort


> SÉCURISATION de l’alimentation en eau potable et conciliation des 
différents usages de l’eau
> VALORISATION des ressources actuellement mobilisées et des pratiques 
économes en eau et mobilisation de nouvelles ressources 
> ADÉQUATION DURABLE entre besoins et ressources


LES ENJEUX


LES POINTS CLÉS DU DIAGNOSTIC
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• Un risque inondation critique résultant d’aléas 
importants et d’une forte vulnérabilité du territoire
• Des contraintes réglementaires sur l’urbanisme
• Un territoire fortement mobilisé et sensibilisé depuis la 
crue historique de 1990 :


> Investissements lourds des collectivités locales pour la 
construction d’ouvrages de protection contre les inondations 
(bassins et digues)
> Mise en œuvre d’un Programme d’Actions de Prévention 
contre les Inondations (PAPI Belfort-Montbéliard)
> Mise en place d’un Territoire à Risque Important d’inondation 
(TRI Belfort-Montbéliard)


INONDATION


> RÉDUCTION de la vulnérabilité en adaptant l’aménagement du territoire 
au risque inondation 
> RÉDUCTION des effets de l’aléa sur le territoire
> AMÉLIORATION de la gestion du risque inondation


Crue de l’Allan à Montbéliard


LES ENJEUX


• Des zones humides en régression voire en cours de 
disparition
• Une urbanisation en lit majeur des cours d’eau et 
d’importantes surfaces artificialisées
• Une fragmentation écologique importante, notamment 
liée à la présence de nombreux seuils, aux conséquences sur 
le fonctionnement et le potentiel écologique des cours d’eau
• Une forte altération morphologique des cours d’eau, 
souvent historique
• Des milieux naturels identifiés : réserves naturelles nationale 
et régionale, un parc naturel régional, de nombreux espaces 
protégés sur le Ballon d’Alsace et 3 sites Natura 2000
• Un territoire marqué par un appauvrissement général des 
populations piscicoles et d’espèces aquatiques autochtones et 
un développement d’espèces 
invasives dans les cours d’eau 
et sur les berges


MORPHOLOGIE ET MILIEUX AQUATIQUES


Le ruisseau de la Madeleine à Anjoutey


> ATTEINTE du bon état écologique
> PRÉSERVATION ET RESTAURATION des milieux aquatiques et humides


LES ENJEUX


L’Allan à Montbéliard
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> CONCILIATION des différents usages de l’eau (eau potable, usages 
industriels, agricoles, récréatifs, éco systémiques) 
> COHÉRENCE entre aménagement du territoire et protection des milieux 
aquatiques et ressources en eau
> GESTION CONCERTÉE de l’eau et appropriation du SAGE par les acteurs 
locaux
> ACCULTURATION ET SENSIBILISATION des acteurs et de la population 
aux problématiques liées à la gestion l’eau








• Une alimentation en eau potable vulnérable, critique en période estivale 
et de sécheresse et dépendante pour partie de ressources extérieures 
• Une ressource sollicitée pour différents usages dans un contexte de forte 
densité de population : alimentation en eau potable, prélèvements industriels, 
économiques et de loisirs (plans d’eau et canaux) parfois au détriment des milieux 
aquatiques
• Des aléas climatiques et une vulnérabilité forte pouvant entraîner des conflits 
d’usage et nécessitant une gestion de crise
• Des volumes de précipitations globalement importants ; des régimes hydrologiques 
différents d’écoulement des cours d’eau
• Une ressource souterraine peu abondante et mal 
connue
• Un constat de fuites importantes sur les réseaux 
de distribution


> SÉCURISATION de l’alimentation en eau potable et 
conciliation des différents usages de l’eau
> VALORISATION des ressources actuellement 
mobilisées et des pratiques économes en eau et 
mobilisation de nouvelles ressources 
> ADÉQUATION DURABLE entre besoins et ressources


LES ENJEUX
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LES POINTS CLÉS DU DIAGNOSTIC RESSOURCE 
QUANTITATIVE


llanSAGE
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
Savoureuse - Bourbeuse - Allaine - Lizaine - Rupt


COMMISSION LOCALE DE L'EAU


Diagnostic


DES USAGES PARTAGÉS, 
UNE CONCILIATION 


NÉCESSAIRE


Avec une densité de 278 habitants/km² en 2006, le nord 
de la Franche-Comté se caractérise par un aménagement 
urbain dense correspondant essentiellement aux 
agglomérations de Belfort et Montbéliard et dans une 
moindre mesure aux zones urbaines d’Héricourt et de 
Delle. La consommation d’eau moyenne par habitant, 
est de 107 l/jour/habitant (exemple des communes 
desservies par les prélèvements du sous-bassin de 
la Savoureuse). Cette consommation moyenne est 
inférieure à la moyenne nationale (158 l/jour – donnée 
2008), ce qui laisse supposer que les économies 
réalisables sur les besoins domestiques sont faibles 
via la consommation ; des efforts sont cependant à 
réaliser sur les réseaux (amélioration du rendement). 
L’alimentation en eau potable (AEP) constitue le 
premier poste de prélèvement dans le milieu avec près 
de 8 millions de m3/an (provenant pour moitié de la 
prise d’eau sur le Doubs à Mathay).


Sur les 1,7 millions de mètres cubes utilisés par 
les industriels installés dans le sous-bassin de la 
Savoureuse, 1,2 millions de mètres cubes sont prélevés 
dans la Savoureuse et y sont rejetés après usage avec 
une perte inférieure à 1 %.


Deux canaux s’écoulent sur le périmètre du SAGE : le 
canal du Rhône au Rhin et le canal de la Haute-Saône 
à Montbéliard. Ces canaux doivent être alimentés en 
permanence pour compenser les pertes liées aux fuites. 
A noter qu’une liaison correspondant à un axe principal 
Saône Rhin est en projet.


Le paysage du nord Franche-Comté est marqué par un 
nombre très important de plans d’eau d’agrément ou 
dédiés à la pisciculture. On observe dans une moindre 
mesure des zones (plans d’eau, rivières) réservées à la 
baignade et aux loisirs nautiques, essentiels en termes 
d’usages sociaux, récréatifs, durant la saison estivale.


L’activité agricole, essentiellement extensive de 
type polyculture-élevage, ne présente pas d’enjeu 
d’irrigation et, à ce titre, n’est pas identifiée comme 
usage intensif de la ressource en eau.


La conciliation de ces usages, variés, doit également 
permettre la vie biologique dans les cours d’eau et 
l’atteinte du bon potentiel écologique.


La Savoureuse à Belfort


LE RÔLE DU SAGE
• Des objectifs de quantité pour une meilleure 
gestion de la ressource seront pris en compte 
dans le PAGD et le règlement des SAGE. Ce volet 
constituera le plan de gestion quantitative de 
la ressource en eau (PGRE) sur la Savoureuse, 
identifiée en déséquilibre dans le SDAGE.
• Concernant la gestion de la sécheresse, 
le SDAGE demande la définition de seuils 
de gravité, avec des objectifs et des règles 
associés. Des modalités de gestion de crise 
devront en particulier être définies pour la 
Savoureuse.
• Enfin, concernant la maîtrise des impacts 
cumulés des prélèvements, le SDAGE prône la 
mise en œuvre d’une politique dans les SCOT et 
les PLU qui devront s’appuyer sur une analyse 
adéquation besoin-ressource et des impacts sur 
les milieux.


LES PISTES D’OBJECTIFS 
(pour la suite de l’élaboration du SAGE) 


• Préserver le bon fonctionnement des milieux superficiels 
et souterrains 
• Développer les connaissances socio-économiques au 
regard des usages de l’eau
• Mobiliser une (ou plusieurs) ressource(s) de substitution
• Valoriser la gestion des ressources d’eau potable 
actuellement mobilisées : améliorer les rendements 
des réseaux de distribution, améliorer les modalités 
d’exploitation des zones de captage…
• Développer les technologies économes en eau : recyclage, 
gestion du ruissellement et réserve d’eaux pluviales, 
infiltration des eaux pluviales…
• Respecter les débits et conditions des cours d’eau 
favorables à la vie biologique en période d’étiage et de 
sécheresse
• Garantir et développer les usages de l’eau (industriels, 
agricoles, récréatifs : baignades aménagées, bases de 
loisirs nautiques…) de façon durable
• Anticiper la gestion de la ressource en eau en cas de crise 
(ex: sécheresses, pollutions)


RESSOURCE QUANTITATIVE


Savoureuse - Déversoir entre deux bassins de rétention
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EPTB SAÔNE ET DOUBS 
Structure porteuse du SAGE


Antenne de Belfort 
39 Faubourg de Montbéliard - 90000 BELFORT


03 84 90 93 29 - 07 77 84 00 90 
sage.allan@eptb-saone-doubs.fr


http://www.eptb-saone-doubs.fr/Allan-SAGE







Sources : ARS, Agence de l’Eau, DREAL  /  Juin 2013    /  Echelle 1 : 250 000


LA SÉCURISATION
EN EAU POTABLE : 


UN ENJEU CLÉ POUR L’AVENIR


Le nord de la Franche-Comté dispose de ressources 
d’alimentation en eau potable superficielles ou à faible 
profondeur qui connaissent des étiages sévères et des 
variations importantes de niveau et sont par essence 
vulnérables aux pollutions accidentelles. Sur le périmètre 
du SAGE, des interconnexions entre unités de gestion 
existent. Cependant, ces interconnexions s’établissent 
entre des territoires qui, en cas d’évènements (pollutions 
accidentelles ou chroniques, sécheresses de fréquence, de 
durée ou d’intensité variables), risquent de présenter des 
déficits d’eau potable durables. 


La Communauté d’Agglomération Belfortaine (CAB), forte 
d’environ 95 000 habitants, prélève 7 millions de m3 d’eau 
par an en s’appuyant sur deux uniques ressources propres 
que sont les captages de Sermamagny et de Morvillars (situé 
sur le bassin de l’Allaine). L’essentiel des prélèvements 
s’effectue à Sermamagny, dans la nappe d’accompagnement 
de la Savoureuse. La CAB complète ses besoins par 
une interconnexion majeure avec Pays de Montbéliard 
Agglomération (PMA), alimentant déjà une population 
d’environ 120 000 habitants, via la station de production 
d’eau potable de Mathay (prise d’eau superficielle sur le 
Doubs). Cette situation doit être mise en perspective 
avec le relèvement réglementaire du débit réservé de 
la prise d’eau de Mathay. Ce relèvement augmentera la 
fréquence et la durée des périodes pendant lesquelles la 
gestion de l’eau est délicate, avec un risque de diminution 
des volumes mobilisables pour l’AEP. Enfin, la recherche 
récente de ressources de substitution AEP engagées par la 
CAB n’a pas été concluante, faisant en sorte de maintenir 
PMA et la CAB dans une situation très sensible, inféodée aux 
deux ressources AEP principales (Mathay et Sermamagny). 
Les investigations de la CAB se poursuivent actuellement.


Par ailleurs, des ventes d’eau depuis la commune de 
Champagney pour le SIAEP de Giromagny et le SIAEP de la 
Doller (commune de Mortzwiller, Haut- Rhin) pour le syndicat 
de Rougemont-le-Château complètent les importations sur 
le bassin de l’Allan.


Ainsi, les interconnexions présentes et les interconnexions 
avec les ressources extérieures ne permettent pas d’assurer 
une sécurisation globale de l’alimentation en eau potable 
dans le périmètre du SAGE, laquelle est dépendante pour 
majeure partie d’une ressource superficielle (prise d’eau de 
Mathay dans le Doubs).


ANTICIPER ET AMÉLIORER 
LA GESTION 


DES SITUATIONS DE CRISE


Les outils de gestion de crise que sont les arrêtés 
sécheresse, réservés théoriquement aux épisodes 
climatiques exceptionnels, sont devenus des outils de 
gestion courante des ressources en déficit chronique 
(dans la Vallée de la Savoureuse, ce type d’arrêté a été 
pris en 2003, 2006, 2010 et 2011). 


La Vallée de la Savoureuse constitue l’un des 75 territoires 
identifiés en déséquilibre quantitatif au Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) sur 
le bassin Rhône – Méditerranée – Corse. En ce sens, 
l’Agence de l’Eau a réalisé une étude devant permettre 
de déterminer les volumes prélevables en vue de la mise 
en place d’une gestion collective de la ressource.


Les premières phases de l’étude montrent que la 
satisfaction des débits d’objectif d’étiage dans la 
Savoureuse passe par une diminution de l’impact 
quantitatif des prélèvements sur les débits de la 
Savoureuse. Ainsi, la diminution des prélèvements à 
Sermamagny appliquée depuis 2 ans devrait éviter que 
ne se reproduise l’assèchement de la Savoureuse observé 
en 2003. Plus en amont, le maintien d’un débit réservé à 
l’aval du champ captant de Malvaux (imposé par l’arrêté 
d’autorisation du prélèvement) apparaît également 
comme une piste technique à déployer.


Cependant, ces seules dispositions ne permettront pas 
de satisfaire les débits d’objectif d’étiage. Pour cela, 
différents axes de travail ont été proposés comme la 
compensation ou l’ajustement des prélèvements d’eau 
potable, la restauration physique des linéaires de la 
Savoureuse ou encore l’amélioration des échanges entre 
plans d’eau et cours d’eau.


Enfin, les résultats des modélisations des conséquences 
du changement climatique laissent également présager 
une augmentation de la fréquence et de la durée des 
épisodes de sécheresse. Les préconisations concernant 
le volet quantitatif sur le bassin de l’Allan doivent donc 
nécessairement prendre en compte l’effet de dispositions 
qui pourraient impacter des milieux situés en dehors du 
périmètre du SAGE et tout particulièrement le Doubs à 
l’aval de Mathay.


Basse Vallée de la Savoureuse - © Réserves Naturelles de France


La Savoureuse à Belfort - © Jean Becker pour Le Pays








• Un état écologique globalement moyen des eaux superficielles ; une 
dégradation générale de la qualité physicochimique constatée entre 
2006-2007 et 2010-2011; un territoire particulièrement concerné par des 
pollutions toxiques
• Des masses d’eau souterraines qui présentent pour certaines un mauvais état 
qualitatif ; des études de délimitation de ressources majeures en cours
• Des sources de pollutions diverses : un territoire densément peuplé et urbain, 
une importante dynamique industrielle, une activité agricole bien présente, de 
nombreux plans d’eau et un fond géochimique 
naturel supposé impacter la qualité des eaux
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LES POINTS CLÉS DU DIAGNOSTIC
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ET QUALITE DE L’EAU
llanSAGE


Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
Savoureuse - Bourbeuse - Allaine - Lizaine - Rupt


COMMISSION LOCALE DE L'EAU


Diagnostic


UNE QUALITE DES MILIEUX 
INSATISFAISANTE, 
DES PERSPECTIVES 
D’AMELIORATION


Une dégradation globale de la qualité physico-chimique 
des masses d’eau est constatée entre 2006-2007 et 2010-
2011 : peu de stations sont en très bon état et la majorité 
évoluent vers des états moyens (majoritairement) à 
mauvais. Les paramètres oxygène et nutriments sont les 
deux paramètres les plus déclassants (engendrant une 
classe moins favorable de la qualité physico-chimique).


Pour le sous-bassin de la Savoureuse, sur la dernière 
période, les déclassements de la qualité écologique sont 
plutôt d’ordre biologique ce qui traduit des désordres 
à prédominance morphologique et habitationnelle, 
principalement à partir de la zone urbanisée (Eloie/
Valdoie). C’est le dernier sous-bassin à disposer de 
stations en très bon état biologique (secteur amont dit de 
montagne).


Concernant le sous-bassin de la Bourbeuse, globalement, 
il ne présente aucune station conforme aux objectifs de la 
Directive Cadre Européenne. Toutefois, une amélioration 
de la qualité physico-chimique s’amorce, bien que des 
points noirs persistent.


A la différence des bassins versants de la Savoureuse et 
de la Bourbeuse qui sont impactés prioritairement par la 
pollution organique et phosphorée, le bassin versant de 
l’Allaine est déclassé sur le plan physico-chimique du fait 
d’un PH trop élevé (>9). Les causes de cette alcalinisation du 
milieu peuvent être multiples : modification de l’équilibre 
calco-carbonique du milieu (variation des interactions avec 


le calcaire du karst local), effet collatéral du processus 
d’eutrophisation, ou rejets industriels « toxiques ».


Les informations concernant le cours d’eau de la Lizaine 
sont très réduites, correspondant à une unique station. 
Cependant durant l’année 2013, la vallée de la Lizaine 
bénéficiera d’un suivi avec une demi-dizaine de stations. 
De même, des campagnes de mesures pour les années 
2013 et 2014 permettront de renseigner l’état actuel des 
cours d’eau du Rupt, de l’Allan et la Feschotte.


Le bon état écologique (objectif DCE) va être difficile à 
atteindre, notamment sur les secteurs où l’échéance 
d’atteinte du bon état est fixée à 2015. En effet, ces 
secteurs sont aujourd’hui globalement en état écologique 
moyen.


Le bassin de Champagney


LE RÔLE DU SAGE
• Un volet « réduction des pollutions par les pesticides » 
sera développé dans le SAGE, visant toutes les sources de 
pollution significatives : agricoles, mais surtout non agricoles, 
urbaines, industrielles et des infrastructures (routes, voies 
ferrées, autoroutes,…). (Comité d’agrément du 5 avril 2012)
• Le SAGE devra prévoir des actions de lutte contre les 
pollutions diffuses par les substances dangereuses. (Comité 
d’agrément du 5 avril 2012)
• Le SDAGE demande au SAGE l’identification des zones 
où il est nécessaire d’assurer une protection quantitative 
et qualitative des aires d’alimentation des captages AEP 
d’importance particulière et l’élaboration d’un dispositif de 
protection et de restauration dans le PAGD et le règlement.
• Le SAGE doit intégrer des actions de prévention contre les 
pollutions diffuses sur les aires d’alimentation des captages 
au titre du Grenelle et du SDAGE.
• Pour lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques, 
le SDAGE demande la réalisation d’un programme d’actions 
de lutte contre l’eutrophisation dans les zones sensibles au 
titre de la DERU.


POLLUTIONS ET QUALITÉ DE L’EAU
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Le périmètre du SAGE est concerné par neuf masses d’eau souterraine. Le SDAGE identifie deux masses d’eau souterraine 
en mauvais état qualitatif : la masse d’eau des alluvions du bassin de l’Allan à cause de pollutions par des substances 
dangereuses hors pesticides et risques pour la santé ; la masse d’eau des calcaires, marnes et terrains de socle entre Doubs 
et Ognon à cause de pollutions par les pesticides. De plus, les alluvions de la Vallée du Doubs sont également concernées 
à des problèmes de pollutions par les pesticides et quatre masses d’eau supplémentaires sont encore identifiées avec un 
risque pour la santé.


> CONNAISSANCE ET IDENTIFICATION des pollutions 
> ATTEINTE de l’état de haute qualité environnementale 
de divers compartiments permettant de satisfaire les 
usages
> PROTECTION des milieux aquatiques, des captages et 
des ressources majeures


LES ENJEUX


L’Allan à Montbéliard


EPTB SAÔNE ET DOUBS 
Structure porteuse du SAGE


Antenne de Belfort 
39 Faubourg de Montbéliard - 90000 BELFORT


03 84 90 93 29 - 07 77 84 00 90 
sage.allan@eptb-saone-doubs.fr


http://www.eptb-saone-doubs.fr/Allan-SAGE







Sources : ARS, Agence de l’Eau, DREAL, CG 90  /  Juin 2013    /  Echelle 1 : 250 000


LES PRESSIONS POLLUANTES


La pollution par les pesticides est préoccupante à 
l’échelle du SAGE. Cependant l’activité agricole n’est pas 
la seule responsable, la forte urbanisation sur ce bassin 
entraîne une part d’implication forte des collectivités et 
des jardiniers amateurs. Ainsi, sur le périmètre du SAGE 
Allan, la pollution par les pesticides n’est pas seulement 
agricole. En réponse, des actions sont mises en place 
telles que le plan de désherbage alternatif dans les 
communes et la sensibilisation des particuliers.


Le périmètre du SAGE est un territoire densément 
peuplé (278 habitants/km2). L’assainissement collectif 
est globalement performant et des projets sont en cours 
pour supprimer les points noirs restants. Des zones 
périphériques aux grandes agglomérations demeurent 
à dominante assainissement non collectif sans que les 
conséquences éventuelles sur la qualité des eaux ne 
soient évaluées précisément pour ces modes de gestion.


Le bassin versant Allan-Allaine et celui de la Savoureuse 
sont le siège d’une importante dynamique industrielle : 
industrie mécanique lourde, industrie automobile 
conséquente, fonderie, chimie et traitement de surface. 
Une forte pression sur la ressource en eau (notamment 
pollution par les toxiques) et des impacts notables et 
historiques des rejets industriels sont constatés.


L’activité industrielle passée est importante et les 
pressions anthropiques sur la qualité de l’eau sont parfois 
vieilles de plus de deux siècles. La problématique des 
PCB a été identifiée récemment dans le périmètre du 
SAGE impliquant d’interdire la consommation de poissons 
pêchés sur des tronçons importants de cours d’eau.


De plus, le contexte géologique présent dans le périmètre 
du SAGE (massifs cristallins) est susceptible d’impacter la 
qualité des milieux (interfaces sous-sol/sols/sédiments/
eau) induisant un contexte d’anomalies géochimiques 
dans certains secteurs (ex: présence marquée d’arsenic, 
de plomb, de cadmium, de titane…).


De très nombreux plans d’eau sont présents sur le 
périmètre d’étude, majoritairement liés à des activités 
récréatives et d’agrément. Les plans d’eau dédiés 
aux activités de loisirs peuvent être impactés par le 
développement d’algues, susceptible d’être attribué à 
des apports en nutriments excédentaires. Inversement, 
le mode de gestion des plans d’eau peut également 
impacter, selon les situations, la qualité des eaux 
superficielles : risque de pollutions thermiques ou 
problèmes de turbidité liés à la vidange des étangs.


> LES RESSOURCES MAJEURES


Les études de délimitation des ressources majeures 
permettent de caractériser les ressources souterraines 
pouvant prétendre à un usage actuel et futur 
d’alimentation en eau potable. Certaines de ces études 
sont en cours de réalisation (Calcaires jurassique 
supérieurs sous couverture Belfort), d’autres terminées 
(Cailloutis du Sundgau dans le bassin versant du Doubs et 
Alluvions du bassin de l’Allan dont Savoureuse).


> LES CAPTAGES GRENELLE


Parallèlement à la mise en place des périmètres 
de protection de captage, la Loi sur l’Eau et les 
Milieux Aquatiques (LEMA) de 2006, complétée par 
le décret du 14 mai 2007 relatif aux zones soumises 
à contraintes environnementales (ZSCE), donne la 
possibilité à l’autorité administrative de créer des 
zones de protection quantitative et qualitative des aires 
d’alimentation de captages (AAC) d’eau potable pour 
lutter contre les pollutions diffuses et d’y établir un 
programme d’actions.


Sur le SAGE on recense 6 captages prioritaires Grenelle : 
source de la Baumette (à Issans), captage de Foussemagne 
(Foussemagne), puits de Grandvillars (Grandvillars), 
Puits de Morvillars (Morvillars), source du Val (Saint-
Dizier-l’Evêque) et Sermamagny. De plus, la prise 
d’eau superficielle de Mathay (hors périmètre du SAGE 
mais indispensable à l’alimentation en eau potable de 
la population du SAGE) est recensée comme captage 
prioritaire au titre du SDAGE.


La Savoureuse à Belfort


LES RESSOURCES EN EAU POTABLE


L’Allaine - © CG 90








• Un risque inondation critique résultant d’aléas importants et d’une forte 
vulnérabilité du territoire
• Des contraintes réglementaires sur l’urbanisme
• Un territoire fortement mobilisé et sensibilisé depuis la crue historique de 
1990 :


> Investissements lourds des collectivités locales pour 
la construction d’ouvrages de protection contre les 
inondations (bassins et digues)
> Mise en œuvre d’un Programme d’Actions de Prévention 
contre les Inondations (PAPI Belfort-Montbéliard)
> Mise en place d’un Territoire à Risque Important 
d’inondation (TRI Belfort-Montbéliard)


LES POINTS CLÉS DU DIAGNOSTIC
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LA VULNERABILITE DU PERIMETRE


Différents facteurs impliquent une forte vulnérabilité 
du périmètre du SAGE, pouvant être liée à la fois au 
débordement des cours d’eau et au ruissellement des 
eaux pluviales.


Le  territoire d’étude est très densément peuplé (278 
habitants/km² en 2006). 21 % et 19 % de la population 
habitent en zones potentiellement inondables dans les 
unités urbaines de Montbéliard et de Belfort. De plus, 
le bassin versant Allan-Allaine et celui de la Savoureuse 
sont le siège d’une importante dynamique industrielle : 
industrie mécanique lourde, industrie automobile 
conséquente, fonderie, chimie et traitement de surface. 
La situation de nombreuses industries à proximité de 
la Savoureuse et de l’Allan implique une vulnérabilité 
importante. Pour les unités urbaines de Montbéliard et 
de Belfort, respectivement 31 % et 18 % des emplois 
sont estimés en zones potentiellement inondables. Par 
ailleurs, les ressources d’alimentation en eau potable 
à faible profondeur peuvent présenter des risques de 
pollution en cas de débordement des cours d’eau. 


Enfin, le développement de l’urbanisation en lit majeur 
des cours d’eau et l’expansion de la surface artificialisée 
et imperméabilisée sur l’aire urbaine ajoutent à la 
vulnérabilité du périmètre.


L’HYDROLOGIE DES CRUES


Les sous-bassins versants du SAGE Allan (Savoureuse, 
Bourbeuse, Allaine-Allan, Lizaine, Feschotte, Rupt) 
présentent des densités de réseaux hydrographiques 
différentes en fonction de la perméabilité du sous- 
sol, de leurs caractéristiques propres, de leur aire 
d’alimentation, de leur relief et de la pluviométrie.


Les cours d’eau du SAGE présentent des débits journaliers 
maximaux pouvant être atteints tous les 5 ans ou QJ5 
très importants : de plus de 50m3/s pour l’Allaine, la 
Savoureuse en aval de Belfort et de plus de 100m3/s pour 
la Bourbeuse et l’Allan.


Selon les cours d’eau, les retours de crues dommageables 
sont variables. La crue de la Savoureuse de février 
1990 correspond à une crue historique de période de 
retour approximativement centennale. Les débits de 
pointe de la Savoureuse enregistrés étaient de 80 m3/s 
à Giromagny et 209 m3/s à Belfort. De nombreux cours 
d’eau ont présenté leur débit maximal instantané en 
date du 15 février 1990, sur la période récente pour 
laquelle les enregistrements sont disponibles. Cette crue 
s’explique par la conjugaison de pluies exceptionnelles 
et persistantes sur les Vosges et la fonte des neiges 
provoquée par le radoucissement des températures en 
pleine période hivernale.


LA PLUVIOMETRIE
ET LA MORPHOLOGIE


DES COURS D’EAU


Les volumes de précipitations efficaces annuels sont de 
858 l/m² (Franche-Comté) contre 298 l/m² pour la France 
métropolitaine. De plus, la différence des précipitations 
annuelles est importante au sein même du territoire, 
avec un écart de plus de 60 % à 20 kilomètres de distance 
entre Belfort et le ballon d’Alsace (1860 l/m² à 1250 m 
d’altitude et 1130 l/m² à 329 m d’altitude, à Belfort).


De nombreux cours d’eau sont fortement artificialisés, 
présentant des vitesses d’écoulement accélérées et des 
espaces de mobilité réduits voire supprimés (suppression 
des champs naturels d’expansion de crues, coupure de 
méandres, absence de ripisylve et de zone humide). Crue de l’Allan à Montbéliard


LE RÔLE DU SAGE
• Le SAGE peut identifier, en vue de les préserver, 
les zones naturelles d’expansion de crues (loi sur 
l’eau– Art. L212-5-1 du code de l’environnement).
• Les SCOT et PLU doivent être compatibles ou 
rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec les 
dispositions du SDAGE et du SAGE (articles L122-1 et 
L123-1 du Code de  l’urbanisme).
• Les SAGE présentant un enjeu inondation 
comportent un volet sur la culture du risque 
permettant aux personnes exposées d’avoir accès à 
l’information existante.
• Les projets d’institution de servitudes d’utilité 
publique pour l’Etat et les collectivités (zones de 
rétention des crues, création de zones de mobilité 
des cours d’eau...) doivent faire l’objet d’une 
information de la CLE. La CLE doit alors être associée 
à la définition de la liste des ouvrages ou travaux de 
nature à créer un obstacle à l’écoulement des eaux 
dans les zones précédemment évoquées, qui sont 
soumis à déclaration.
• Le dossier de demande d’autorisation de la  mise 
en place d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages 
de retenue, ayant une importance significative pour 
le régime des eaux doit faire l’objet d’un avis de la 
CLE.


LES PISTES D’OBJECTIFS 
(pour la suite de l’élaboration du SAGE) 


• Penser l’aménagement en intégrant le risque 
« inondation » (synergie de planification d’aménagement 
du périmètre)
• Améliorer et garantir à long terme les ouvrages et 
actions de protection
• Favoriser la rétention ou le ralentissement dynamique 
des crues en préservant le milieu aquatique et le bon 
fonctionnement des cours d’eau (ripisylve, morphologie, 
espace de mobilité, zones humides) 
• Concilier la préservation et la restauration de la 
qualité des milieux aquatiques en présence d’enjeux 
de protection contre les inondations 
• Limiter les ruissellements à la source (favoriser 
l’infiltration et la gestion naturelle de retenue des eaux, 
la bonne gestion des eaux pluviales et la couverture des 
sols)
• Sensibiliser et communiquer (population et 
professionnels) sur le risque d’inondation et les risques 
connexes (risque monoxyde de carbone, humidité des 
bâtiments), instaurer une culture du risque
• Consolider la gestion de crise/événement (enjeux 
sanitaires, économiques et environnementaux durant 
la crise et dégâts post inondation durant le retour à la 
normale) en développant les réseaux de communication 
et d’alerte (service de prévision des crues et d’alerte)
• Favoriser les réflexions à une échelle supra communale 
(rapprochement stratégie locale)


> RÉDUCTION de la vulnérabilité en adaptant 
l’aménagement du territoire au risque 
inondation 
> RÉDUCTION des effets de l’aléa sur le 
territoire
> AMÉLIORATION de la gestion du risque 
inondation


LES ENJEUX


INONDATION
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LES ACTIONS DE PROTECTION, DE PREVENTION 
ET DE LUTTE CONTRE LES INONDATIONS


> LE TERRITOIRE À RISQUE IMPORTANT 
D’INONDATION (TRI) 
BELFORT – MONTBÉLIARD


La directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative 
à l’évaluation et la gestion des risques d’inondations 
détermine un cadre et une méthode pour l’élaboration 
et la mise en œuvre des politiques publiques de gestion 
des risques d’inondation.


Une évaluation préliminaire des risques d’inondation au 
sein de chaque grand bassin hydrographique a conduit à 
la définition du territoire à risque important d’inondation 
Belfort-Montbéliard (délimité par arrêté du préfet de 
bassin le 12/12/12). Après l’élaboration de cartographies 
des risques d’inondation, un Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation (PGRI) définira, d’ici fin 2015, les objectifs 
généraux à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée 
et les objectifs particuliers à l’échelle des périmètres 
de gestion des TRI. Les objectifs du PGRI devront être 
déclinés au sein de stratégies locales de gestion des 
risques d’inondations.


> LES PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES 
D’INONDATION (PPRI)


Le secteur est couvert par plusieurs plans de prévention 
des risques d’inondation approuvés : ceux de la Savoureuse 
dans le Doubs (4 communes) et dans le Territoire de 
Belfort (20 communes) qui sont en cours de révision ; 
celui de l’Allaine dans la commune de Delle et 13 autres 
communes ; celui de la Bourbeuse (26 communes) en 
cours de révision et en voie d’élargissement ; celui du 
Doubs – Allan et le Rupt (21 communes). De plus, les PPRI 
de la Feschotte (3 communes) et du Gland (5 communes) 
ont été prescrits le 26 décembre 2012.


Les PPRI servent à délimiter les zones exposées aux 
risques prévisibles d’inondation. Ils définissent des 
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
sur ces zones, ainsi que des mesures relatives à 
l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture 
ou plantés existants. Le PPRI, outil régalien, relevant de 
la responsabilité des services de l’Etat, constitue une 
servitude d’utilité publique. Dans les communes dotées 
d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), il doit être intégré 
aux documents d’urbanisme.


> LE PROGRAMME D’ACTIONS
DE PRÉVENTION DES INONDATIONS (PAPI) 
ALLAN-SAVOUREUSE


Avec la circulaire en date du 1er octobre 2002, le Ministère 
en charge de l’Ecologie a lancé un appel à projet de 
prévention des inondations. Dans ce cadre, une proposition 
conjointe du Conseil Général du Territoire de Belfort, de 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Montbéliard, 
de l’EPTB Saône et Doubs et de l’Etat a été déposée, 
conduisant un programme d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) Allan-Savoureuse (signature de la 
convention entre les différents partenaires le 28 janvier 
2005 et d’un avenant le 23 mars 2009, prolongeant ainsi 
le partenariat jusqu’au 31 décembre 2011).


Ce programme traitait du renforcement des bassins 
de rétention de la Savoureuse et des autres ouvrages 
de protection, des mesures de prévention et enfin du 
renforcement de la prévision. Il avait notamment pour 
objet l’amélioration de la sécurité et des performances 
des ouvrages suite à la rupture causée lors de la crue de 
décembre 2001.


Différentes actions de prévention ont été mises en œuvre : 
opération de sensibilisation et de communication 
(livret pédagogique, sorties scolaires, interventions 
pédagogiques, visites des bassins destinées au grand 
public), opération de concertation (forum sur la gestion 
des eaux pluviales), préservation volontaire des zones 
inondables restantes (droits de préemption), travaux 
d’amélioration des bassins de rétention sur le Territoire 
de Belfort, étude globale hydrologique et hydraulique 
de fonctionnement du bassin versant de la Savoureuse, 
établissement et révision des PPRI,…


> LES AUTRES MESURES DE PRÉVENTION


- Le Pays de Montbéliard Agglomération s’est engagé dans 
la gestion des eaux pluviales en imposant depuis 2001 
le stockage/infiltration des eaux pluviales à la parcelle. 
Seul un rejet à débit régulé au réseau pluvial peut être 
autorisé par la collectivité.


- Le Conseil Général du Territoire de Belfort applique 
une double politique d’acquisition foncière dans l’espace 
de liberté des cours d’eau (notamment via son droit de 
préemption) et de restauration physique des cours d’eau 
par la conduite de diagnostics écomorphologiques et la 
mise en œuvre du volet « Restauration morphologique 
des cours d’eau » du Contrat de Rivière de l’Allaine.


Sources : DREAL, DDT 70, DDT 25, DDT 90, CG 90, PMA  /  Mai 2013    /  Echelle 1 : 250 000


L’Allan déborde au Près-la-Rose - Montbéliard, 10 mars 2006


Ouvrages de lutte


Communes du TRI


PPRI Doubs-Allan


PPRI Savoureuse


PPRI Bourbeuse


PPRI Allaine


Villes principales


Périmètre du SAGE
Limites départementales


Cours d’eau








• Des zones humides en régression voire en cours de disparition
• Une urbanisation en lit majeur des cours d’eau et d’importantes surfaces 
artificialisées
• Une fragmentation écologique importante, notamment liée à la présence 
de nombreux seuils, aux conséquences sur le fonctionnement et le potentiel 
écologique des cours d’eau
• Une forte altération morphologique des cours d’eau, souvent historique
• Des milieux naturels identifiés : réserves naturelles nationale et régionale, un 
parc naturel régional, de nombreux espaces protégés sur le Ballon d’Alsace et 3 
sites Natura 2000
• Un territoire marqué par un appauvrissement général des 
populations piscicoles et d’espèces aquatiques autochtones et un 
développement d’espèces invasives dans les cours d’eau et sur les 
berges


LES MILIEUX AQUATIQUES
ET HUMIDES


Le périmètre du SAGE est constellé d’étangs qui se 
répartissent dans deux principaux secteurs : 
- le Sundgau au sud de la Bourbeuse : l’imperméabilité 
du sol, due aux limons éoliens, et la faible pente y ont 
favorisé la création de nombreux étangs.
- le secteur vosgien et sous-vosgien : dans la zone 
vosgienne, il s’agit d’anciens cirques glaciaires, alors que 
dans la zone sous-vosgienne, la présence d’étangs est 
liée à l’imperméabilité du sol et aux activités humaines 
(industries, piscicultures, loisirs); l’étang du Malsaucy est 
le plus vaste d’entre eux. Le Ballon d’Alsace comprend 
également de nombreuses tourbières comme celles de la 
Grande Goutte ou celles du Pont des Fagnes.


Véritable patrimoine du territoire, les étangs présentent 
des valeurs économiques, récréatives et paysagères. 
Selon leurs caractéristiques hydrographiques et leur 
gestion, ils influent sur la ressource en eau en quantité 
et en qualité. 


Le recensement des étangs est partiel à l’échelle du 
périmètre du SAGE, la qualité d’information disparate 
entre les trois départements. Cependant, 725 hectares 
de plans d’eau sont recensés sur le sous bassin de la 
Savoureuse, et 195 étangs (représentant environ 95 
hectares) sur le contrat de rivière Allaine.


Une zone humide est identifiée par des critères 
concernant le sol et les espèces végétales. Bien que leurs 
vertus écologiques soient reconnues (tant en terme de 
qualité que de ressource quantitative en eau), du fait 
du développement des activités humaines, les zones 
humides ont été massivement détruites durant les trente 
dernières années. Des inventaires en cours sur le contrat 
de rivière Allaine et sur la partie Doubs du périmètre du 
SAGE permettront de recenser précisément les zones 
humides.


LES POINTS CLÉS DU DIAGNOSTIC
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ET MILIEUX AQUATIQUES
llanSAGE


Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
Savoureuse - Bourbeuse - Allaine - Lizaine - Rupt


COMMISSION LOCALE DE L'EAU


Diagnostic


Ruisseau de la Madeleine Anjoutey


LE RÔLE DU SAGE
• Le SDAGE prône la prise en compte des espaces de 
bon fonctionnement des cours d’eau dans les politiques 
locales (documents d’urbanisme) mais aussi en établissant 
des règles d’occupation du sol. Il confie au SAGE : 
le développement des connaissances sur les espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, la prise en compte d’actions 
de restauration quand elles sont indispensables à l’atteinte 
du bon état ou du bon potentiel écologique, et l’encadrement 
de la création, la formalisation puis la mise en œuvre d’une 
gestion durable des plans d’eau.
• Dans les bassins versants où l’atteinte du bon état nécessite 
un état de conservation des zones humides (non définis par 
le programme de mesures), le SAGE peut délimiter parmi les 
ZHIEP (zones humides présentant un intérêt environnemental 
particulier) des ZSGE (zones stratégiques pour la gestion 
de l’eau), prescrites par arrêté préfectoral, qui pourront 
faire l’objet, outre du programme d’actions, de servitudes 
propres à garantir leur intégrité. Le règlement des SAGE peut 
définir des règles nécessaires au maintien des zones humides 
présentes sur son territoire. Le SDAGE encourage les SAGE à 
mettre en œuvre des plans de gestion pour les zones humides.
• Le SDAGE demande l’intégration de la gestion des espèces 
aquatiques autochtones et/ou emblématiques dans les 
SAGE ainsi que, si besoin, la gestion des espèces exotiques 
envahissantes.


LES PISTES D’OBJECTIFS 
(pour la suite de l’élaboration du SAGE) 


• Développer les connaissances permettant 
d’aboutir à des travaux sur des secteurs 
prioritaires
• Restaurer le bon fonctionnement des cours 
d’eau et la libre circulation des poissons et 
des sédiments en conciliant les usages et 
servitudes
• Sensibiliser les porteurs de projet et 
assurer l’adhésion des populations/usagers 
(expliciter les objectifs)
• Améliorer la gestion des plans d’eau, 
ripisylves, milieux apicaux
• Préserver et restaurer les zones humides
• Préserver les espèces patrimoniales et 
limiter les espèces invasives


> ATTEINTE du bon état écologique
> PRÉSERVATION ET RESTAURATION 
des milieux aquatiques et humides


LES ENJEUX


MORPHOLOGIE ET MILIEUX AQUATIQUES


Sur l’ensemble du SAGE, il est constaté un appauvrissement 
général des populations piscicoles et d’espèces 
aquatiques autochtones, dont certaines à fort enjeu 
patrimonial (truite fario, chabot, lamproie de planer). 
Plusieurs causes peuvent l’expliquer : mauvaise qualité 
chimique des cours d’eau, réchauffement et température 
élevée inappropriée à la vie piscicole, quantités d’eau 
insuffisantes pour permettre la mobilité piscicole et la 
vie biologique… Cet appauvrissement s’accompagne d’un 
développement d’espèces invasives dans les cours d’eau 
et sur les berges, telle que la Renouée du Japon.


Les Associations Agréées de Pêche et de Protection des 
Milieux Aquatiques (AAPPMA) couvrent une majorité du 


périmètre du SAGE. La plupart de ces associations sont 
réciprocitaires. 


LES ESPECES PISCICOLES ET LES ACTIVITES DE PECHE


Truite fario Renouée du Japon
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LES MILIEUX NATURELS 


Le SAGE est concerné par divers milieux naturels 
réglementaires : notamment la réserve naturelle 
nationale des Ballons comtois, commune avec la Haute-
Saône ainsi que la réserve naturelle régionale Basse 
vallée de la Savoureuse. 


De plus, la protection des milieux naturels par 
contractualisation est fortement marquée sur le SAGE. 
Ainsi, une partie du parc naturel régional des Ballons des 
Vosges est incluse dans son périmètre. Les enjeux de ce 
parc en lien avec les milieux aquatiques résident dans 
le maintien et la restauration des milieux humides et 
tourbeux.


Le SAGE Allan est concerné par 3 sites Natura 2000, 
classés au titre de la directive Habitat et de la directive 
Oiseaux :
- les « Forêts, landes et marais des Ballons d’Alsace et 
de Servance » avec près de 2500 hectares recensés sur le 
Territoire de Belfort et de façon plus significative sur la 
Haute-Saône (hors SAGE)
- les « Forêts et ruisseaux du Piémont vosgien » concernent 
près de 5000 hectares. 
- les « Etangs et vallées du Territoire de Belfort » 
représentent également 5000 hectares, à l’Est du 
Territoire de Belfort. 


Enfin, le territoire du SAGE compte 68 Zones Naturelles 
d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 
42 d’entre elles sont à dominante humide. Les ZNIEFF à 
dominante humide sont de 2 types : les zones humides 
alluviales (liées à un cours d’eau) et les zones humides 
ponctuelles (de type étangs). D’autres ZNIEFF peuvent 
comporter des zones humides mais en faible proportion 
ou avec un caractère humide moins prononcé (pelouses 
calcaires associées à quelques prairies humides). 


Certains obstacles 
présents sur les rivières 
constituent une entrave 
à la continuité écologique 
(circulation des espèces 
et des sédiments), plus 
ou moins importante 
selon leur hauteur, leur 
emplacement et selon 
l’effet cumulé de leur 
succession. Ainsi, un 
impact important sur les 
cours d’eau peut résulter 


d’un unique ouvrage très pénalisant tout comme du 
cumul de petits ouvrages ayant chacun un faible impact.


Un référentiel des obstacles à l’écoulement (ROE) a été 
réalisé, afin de disposer de données fiables, consolidées 
et homogènes au plan national. Un  nombre  important  
d’ouvrages hydrauliques est présent sur le périmètre (196 


ouvrages inventoriés au ROE). En effet, dans le passé, 
le bassin de l’Allan était favorable à  l’implantation de 
moulins, principalement à usage  artisanal  (moulins  à  
grains,  forges,  menuiseries,…).


Parallèlement, l’article L. 214-17 I du code de 
l’environnement prévoit la création de deux listes 
de cours d’eau. La première liste, établie sur la base 
des réservoirs biologiques du SDAGE et cours d’eau en 
très bon état écologique implique comme obligations 
réglementaires : pour les ouvrages nouveaux, de garantir 
la continuité et pour les ouvrages existants, de se 
mettre en conformité au renouvellement de concession 
ou d’autorisation. La seconde liste concerne les cours 
d’eau ou tronçons de cours d’eau nécessitant des actions 
de restauration de la continuité écologique (transport 
des sédiments et circulation des poissons) et implique 
pour tous les ouvrages de garantir la continuité avec 
obligation de mise en conformité dans un délai de cinq 
ans à compter de la publication des listes.


LA MORPHOLOGIE
DES COURS D’EAU


L’aménagement actuel des cours d’eau du SAGE est lié à 
l’histoire économique de cette région, l’une des rares en 
France où soient apparus les prémices de la révolution 
industrielle. Ainsi, certains aménagements (seuils, 
dérivations et étangs) datent du 16ème siècle et répondent 
aux objectifs de l’époque, c’est à dire disposer des 
ressources permettant le fonctionnement de nombreux 
moteurs hydrauliques (forges, mines, moulins…).


Des travaux de rectification (avec enrochements, 
ou stabilisation par des plantations) ont été réalisés 
pour favoriser l’agriculture, en particulier au 19ème 
siècle. Enfin, le 20ème siècle a connu de grands travaux 
d’aménagement, avec des altérations importantes 
des cours d’eau, à la mesure des moyens techniques 
utilisés, comme l’illustrent les divers déplacements et 
rectifications de la Savoureuse ou de l’Allan. 


Ces nombreux aménagements de toutes époques ont 
conduit à ce que la plupart des cours d’eau soient 
plus ou moins altérés par des enrochements, des 
seuils infranchissables, des mises à gabarit uniforme à 
fond plat dont les conséquences sont l’incision des lits 
mineurs, la disparition de la dynamique fluviale, la perte 
de connexion avec les zones humides, la raréfaction 
des zones inondables… Enfin, les espaces de mobilité 
des cours d’eau sont limités à cause de la densité de 
l’urbanisation, l’expansion des surfaces artificialisées et 
des voies de communication.


De nos jours, on constate une altération morphologique 
générale qui ne permet pas de répondre aux objectifs 
de bon état écologique. Ces altérations accentuent par 
ailleurs les problèmes quantitatifs, qualitatifs (faibles 
capacités d’autoépuration) et les risques d’inondation.


LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE


Seuil à Fesches





